
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

Europäisches Patentamt

European Patent Office

Office européen des brevets

(19)

E
P

1 
71

2 
70

7
A

1
��&�����
������

(11) EP 1 712 707 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
18.10.2006 Bulletin 2006/42

(21) Numéro de dépôt: 05425196.2

(22) Date de dépôt: 04.04.2005

(51) Int Cl.:
E04H 4/14 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR 
HU IE IS IT LI LT LU MC NL PL PT RO SE SI SK TR
Etats d’extension désignés: 
AL BA HR LV MK YU

(71) Demandeur: Cremonesi, Piergiacinto
26010 Pozzaglio - Cremona (IT)

(72) Inventeur: Cremonesi, Piergiacinto
26010 Pozzaglio - Cremona (IT)

(54) L’échelle pour accéder à piscine/bassin hors-sol, à ciel ouvert, contenant liquides, granules 
ou poudres

(57) L’échelle, conçue pour être appliquée à piscine/
bassin hors-sol, à ciel ouvert, contenant liquides, granu-
lés ou poudres, a été étudiée et réalisée pour répondre
à des normes: -de sécurité d’utilisation pour les usagers,
de facilité d’installation et de commodité pour l’utilisation
d’accessoires et d’appareils à l’intérieur du bassin.

La norme d’unicité de l’échelle est garantie par l’axe
de rotation monté sur le coté extérieur du bassin, qui
permet de faire tourner la partie inférieure extérieure de
l’échelle vers l’intérieur du bassin, en la mettant ainsi

verticalement, et donc de faire tourner vers l’extérieur du
bassin la partie de l’echelle comprenant la plate-forme
(4) et la rambarde supérieure (5), qui se trouve en posi-
tion d’utilisation à l’intérieur du bassin.

L’échelle, avec ce dispositif de rotation est réalisée
en deux versions avec la hauteur de la plate-forme à
125cm et à 135cm, de manière à s’adapter aux différen-
tes versions des piscines, qui pour leurs capacités diver-
ses présentent des hauteurs différentes du bord supé-
riéur.
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Description

[0001] L’échelle, conçue pour être appliquée à piscine/
bassin hors-sol, à ciel ouvert, contenant liquides, granu-
lés ou poudres, a été étudiée et réalisée pour répondre
à des normes : -de sécurité d’utilisation pour les usagers,
de facilité d’installation et de commodité pour l’utilisation
d’accessoires et d’appareils à l’intérieur du bassin (Fig.
1 - Fig.2).
[0002] La structure portante a été réalisée à l’aide de
deux tubes en métal vernis montés verticalement (part.
1 Fig.1-2), sur lesquels sont fixées, par des vis en acier,
des chevilles en plastique (part.2 Fig.1-2) avec un dessin
anti-glisse dans la partie supérieure. Pour éviter aux usa-
gers traumatismes et écorchures dus au frottement, des
vis à tête plate à hexagone encastré, combinées avec
une ultime évasure sur le montant, ont été utilisées pour
ce type de fixation.
Pour garantir un appui des montants au sol adéquat et
sur, on a utilisé à l’intérieur et à l’extérieur de la piscine/
bassin, un pied d’appui en plastique (part.3 Fig.1-2) doté
d’une douille télescopique se positionnant dans tous les
sens, qui permet un appui correct sur le plan de pose,
même si la surface n’est pas parfaitement plane.
[0003] Dans la partie supérieure des montants se trou-
vant au-dessus du bord supérieur du bassin,a été mise
une petite plate-forme en plastique anti-glisse (part.4 Fig.
1-2). Cette plate-forme permet à l’usager d’interrompre
la montée de l’échelle et de commencer la descente du
coté opposé en totale sécurité, sans devoir accomplir
des mouvements non naturels ou qui comportent le ris-
que d’instabilité ou de glisser des échelons.
[0004] En outre pour répondre pleinement aux normes
décrites, toujours dans la partie finale supérieure des
montants, ont été insérés et fixés, grâce à des vis mé-
talliques, deux autres tubes qui servent à la propre con-
tinuité des montants et forment deux rambardes latérales
à l’échelle (part.5 Fig.1-2).
[0005] Ces solutions permettent une utilisation sure de
l’échelle pour l’usager, sans possibilité de continuité pour
ce qui est de l’appui des pieds sur les échelons et de la
prise des mains sur les montants.
[0006] La norme d’unicité de l’échelle est garantie par
l’axe de rotation (Fig.7) monté sur le coté extérieur du
bassin, qui permet de faire tourner la partie inférieure
extérieure de l’échelle vers l’intérieur du bassin, en la
mettant ainsi verticalement (Fig.4), et donc de faire tour-
ner vers l’extérieur du bassin la partie de l’échelle com-
prenant la plate-forme et la rambarde supérieure (Fig.5),
qui se trouve en position d’utilisation à l’intérieur du bas-
sin.
[0007] Ce dispositif a été réalisé grâce au positionne-
ment d’un tube métallique de soutien (part.6 Fig.1-2) relié
par des étaux à deux colonnes portantes de la piscine/
bassin, de manière a réalisé un châssis solide d’ancrage
pour l’échelle. L’échelle doit impérativement éviter d’être
instable lors de son utilisation et pendant la phase de
rotation de ses portions (Fig.3-Fig.4 - Fig.5) .

[0008] A ce tube de liaison ont été fixées les portions
internes et externes de l’échelle, à l’aide de petits clous
à deux pointes métalliques , permettant ainsi la rotation
de ces portions, le long de l’axe longitudinal de ce tube
de liaison.
[0009] L’échelle, avec ce dispositif de rotation est réa-
lisée en deux versions avec la hauteur de la plate-forme
à 125cm et à 135cm, de manière à s’adapter aux diffé-
rentes versions des piscines, qui pour leurs capacités
diverses présentent des hauteurs différentes du bord su-
périeur.

Revendications

1. Sécurité d’utilisation
Position d’utilisation avec échelle OUVERTE (Fig.3)
La typologie particulière d’ancrage de l’échelle per-
met la fixation de l’échelle aux jambes de force de
la piscine/bassin (Fig.7), pour permettre la réalisa-
tion d’un châssis rigide. Ce châssis évite la possibi-
lité de chute de l’usager, due au renversement de
l’échelle si elle est soumise, en phase d’utilisation,
à de fortes sollicitations verticales et horizontales.
La bonne stabilité de l’échelle est en outre garantie,
à l’intérieur et à l’extérieur de la piscine/bassin, par
une typologie d’appui au sol réalisée grâce à l’utili-
sation de pieds de support en plastique, qui augmen-
te la superficie d’appui, en évitant en même temps
que les appuis sur le plan de pose du bassin ne glis-
sent.

2. Sécurité pour éviter l’utilisation des mineurs
Position de non-utilisation avec échelle FERMEE
(Fig.4)
En tournant vers le haut la partie inférieure de l’échel-
le mise sur le coté extérieur de la piscine/bassin, on
a la possibilité de mettre l’échelle en condition de
sécurité, ne rendant plus possible l’accès aux en-
fants, qui à cause de leur petite taille ne pourraient
plus monter sur les échelons inférieurs.
Cette solution technique permet d’interdire l’accès à
la piscine/bassin, au cas où les adultes responsables
de contrôler les enfants pendant l’utilisation de la
piscine/bassin, ne soient pas présents.

3. Utilisation d’ appareils et nettoyeurs automatiques
Position de non-utilisation avec échelle ESCAMO-
TEE (Fig.5 - Fig.6)
En faisant tourner vers l’extérieur la partie de l’échel-
le dans la piscine/bassin, on peut libérer complète-
ment le volume interne, permettant ainsi l’utilisation
d’appareils automatiques pour le nettoyage de la su-
perficie de l’eau ou pour les diverses opérations, qui
provoquant du remous, font que le matériel contenu
peut se déplacer et donc sans qu’il y ait d’obstacles
qui rendent difficiles ou dangereuses ces opérations.
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